
23 écoles 
primaires sur 
le territoire

CHIFFRES CLÉS

La dynamique
du PAT

Dès 2007, le Val d’Ille-Aubigné prend 
conscience de l’impact de l’étalement 
urbain sur le milieu agricole et de la 
nécessité de favoriser de nouvelles 
pratiques agricoles plus 
vertueuses. 

la Communauté de communes met en 
place une politique foncière active avec 
la prise de compétence optionnelle 
« agriculture de proximité » et de la 
« promotion de l’agriculture biologique ».

En 2020, elle se lance, en partenariat avec 
Agrobio35, dans la mise en œuvre d’un 
Plan Bio Territorial, avec une approche 
du champ vers l’assiette. En parallèle, 
elle s’engage dans les prémices de la 
SCIC Terres de Sources® qui promeut 

des produits du territoire du Pays de 
Rennes répondant aux préoccupations 
environnementales (qualité de l’eau, de 
l’air, etc.).

En 2021, le Val d’Ille-Aubigné accentue 
ses actions en lien avec le milieu agricole 
et répond au plan « France Relance » 
proposé par l’État. Le plan bio territorial 
évolue vers un projet alimentaire 
territorial. L’objectif est de relocaliser 
l’alimentation sur son territoire.

Ce projet se veut multipartenarial et se 
décline en 4 axes :
- Agriculteurs et porteurs de projets,
- Acteurs du territoire,
- Citoyens,
- Gouvernance multi-partenariale.

319 
exploitations 
agricoles
(en 2020)

37 000 
habitants

70 % de la surface du 
territoire en SAU agricole 
(9% en agriculture biologique)
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Cibles du projet
•  Les 19 communes membres

•  Les 37 000 habitants du territoire

•  Les convives de la restauration 
collective scolaire

•  L’ensemble des acteurs socio-
économiques de la chaîne alimentaire 
(producteurs, transformateurs, 
distributeurs, consommateurs)

•  Répondre aux préoccupations des 
agriculteurs sur la transmission/reprise 
des exploitations

•  Répondre aux préoccupations de l’emploi

•  Sensibiliser et informer le secteur de 
l’enseignement agricole sur les politiques 
agricoles et alimentaires portées par le 
territoire

•  Développer les débouchés locaux

•  Favoriser l’installation de jeunes 
exploitants agricoles sur le territoire

OBJECTIFS, MOYENS


